
Facturation : 

La facturation s’effectue au mois. Elle est envoyée par courrier ou par mail au début du 
mois suivant. Dès réception, les factures sont à régler à l’ordre du Centre Social du Pays 
de Guer, soit par courrier, soit directement au Centre Social, 15, rue du Champ de Foire. 
Aucun paiement ne sera accepté à l’Accueil de Loisirs. 
Nous vous rappelons que les bénéficiaires des Bons CAF doivent les déposer au         
secrétariat du Centre Social au moment de l’inscription.  

Assurance : 

Nous vous informons de l’intérêt de souscrire un contrat d’assurance dans le cadre des 
activités de l’Accueil de Loisirs (Bulletin officiel du 20 février 2003). Les objets de  
valeurs et l’argent ne sont pas admis à l’Accueil de Loisirs. En cas de perte ou de vol, 
l’Accueil de Loisirs ne sera pas tenu pour responsable. 

Ti’Bus : 
Les horaires sont disponibles sur le site internet du Centre Social. 
Gratuité pour les enfants inscrits aux activités « Vacances pour Tous » . Le Ti’Bus est 
un service proposé par l’Oust à Brocéliande Communauté.  

Inscription : 
Pour participer aux activités des accueils de loisirs, chaque famille doit remplir une 
fiche de renseignements par enfant, valable un an, de septembre à août ainsi qu’un    
coupon d’inscription. 
La fiche sanitaire est à créer directement au Centre Social. Les coupons d’inscription 
peuvent être téléchargés sur le site internet du Centre Social, puis renvoyer par mail à 
inscription@centresocialpaysdeguer.fr 

Informations pratiques 

Contact : 

Centre Social du Pays de Guer 

15, rue du champ de foire, 56380 Guer 

mail : inscription@centresocialpaysdeguer.fr                 

Tél : 02.97.22.50.87 

http://centresocialpaysdeguer.centres-sociaux.fr/ 

Horaires d’ouverture du secrétariat : 

Le lundi de 14h00 à 17h30 et le vendredi de 9h00 à 12h30: renouvellement des 
fiches sanitaires et inscription des mercredis de l’année 2020-2021 sur  

rendez– vous uniquement. 

Le lundi, de 9h00 à 12h30, le mardi  de 9h30 à 12h30, Le mercredi de 9h00 à 12h30 et 
de 14h00 à 18h00, le jeudi de 9h00 à 12h30  et de 14h00 à 17h30 et le vendredi de 
14h00 à 17h30 

Attention: Le centre social est fermé du 03 au 07 aout et du 17 au 25 aout. 

 



Accueil de loisirs d’Augan : Thèmes été 2020 

 

Semaine du  06 au 11 Juillet : 

« Un été multicolore et  musical » 

- Guirlandes décoratives  

- Réveil musical  

- Découverte des  instruments  de 
chacun 

Semaine du 13 au 17 Juillet :  

« Les pieds dans l’herbe, la 
tête nuage » 

- Réveil zen en yoga 

- Opération  préservation de 
l’environnement 

 

Semaine du 20 au 24 juillet :  

« Activités sportives et jeux  

innovants » 

- Réveil énergique en gym 

- Défi géant (réalise ton meilleur 
chrono) 

Modalité d’inscription et d’annulation : 
 
Qui peut s’inscrire ? Tous les enfants de 3 ans révolu à 11 ans.  
Comment s’inscrire ? Avoir établi une fiche de renseignements et un coupon         
d’inscription. 
Quel délais pour s’inscrire ? Au plus tard, 72h avant le jour d’inscription (ex :  Pour 
le lundi 06 juillet, il faut envoyer l’inscription le jeudi 2 juillet avant midi). 
Quel délais pour annuler ? Au plus tard, 72h avant le jour de présence (ex : Pour  
annuler le mardi 7 juillet, il faut annuler par mail le mercredi 1er juillet avant 12h00). 
 
Les horaires d’ouvertures et modalités d’accueil : 
 
Garderie : de 7h30 à 9h00 et de 17h00 à 18h30 (suivant demande des parents) 
Accueil de loisirs : de 9h30 à 16h45 
Attention : afin de respecter les temps d’animation, nous demandons aux enfants 
d’être présents pour 9h30 au plus tard le matin, et 14h30 le midi au plus tard. 
En cas d’urgence: Pour nous contacter directement sur place 02. 97. 93. 44. 04 
 
L’accueil du matin et du soir : il se fera dans la salle de la garderie. Le protocole 
oblige de ne pas franchir la porte. Un animateur sera présent pour vous accueillir. 
Accueil du midi : Les enfants qui partent avant manger sont à récupérer entre 11h30 
et 12h dans le hall principal.  
Accueil de l’après-midi : il se fera entre 13h30 et 14h30 dans la salle de la garderie. 
Le protocole oblige de ne pas franchir la porte. Un animateur sera présent pour vous 
accueillir. 

Inscription et accueil 

Trousseau été 2020 

Cet été, l’équipe de direction des accueils de loisirs du Centre Social demande aux 
familles de munir leurs enfants d’un sac à dos bien complet et ce, pour chaque jour 
passer à l’accueil de loisirs. 

Casquette ou chapeau, bob   

Crème solaire   

Une gourde d’eau   

Des affaires de rechanges et des chaussures fermées   

Nécessaire pour la sieste (au moins un petit drap et couverture, oreiller,    
doudou si besoin) 
Ou un plaid (pour les temps calmes si certains souhaitent se reposer dans 
l’herbe) 

  


